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L'an deux mille vingt, le L5 octobre 2020, à 18 h 00, le conseil municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire.

DE I.A CON DATE D'AFFICHAGE

Le 09 octobre 2O2O Le 09 octobre 2020

Érarerur pRÉsenrs : M. Patrick MARENGo, Maire, M. Didier slMoNNET, Mme Eliane
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Nadine DAVID, M. Philippe CUSSAC, Mme
Dominique BERGEROT, M. Gilbert LOUX, M. Jean-Michel DENIS, adjoints.

Mme Odile CHOLLET, Mme Christine DELPECH-SOULET, M. Julien DURESSAY, Mme
Océane FERNANDES, M, Gérard FILOCHE, Mme Dominique GACHET-BARRIÈRE, M.

Jacques GUIARD, Mme Liliane ISENDICK-MALTERRE, M. Bruno JARROIR, M. Thomas
LAFARIE, Mme Françoise LARRIEU, Mme Christelle MAIRE, Mme Corinne
MAROLLEAU, M. Denis MOALLIC, M. Yannick PAVON, M. Christophe PLASSARD, M.
Raynald RIMBAULT, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, M. Gilbert
THULEAU, conseillers municipaux.

Érruerur RepnÉserurÉs :

Mme Sandrine BEUVELET-HUBERT représentée par Mme Corinne MAROLLEAU
Mme Marie-Pierre QUENTIN représentée par Mme Dominique BERGEROT
Mme Madeline TANTIN représentée par Mme Éliane CIRAUD-LANOUE
Mme Dominique PARSIGNEAU représentée par M. Thierry ROGISTER

Nombre de conseillers en exercice :33
Nombre de présents : 29
Nombre de votants : 33

Mme Dominique GACHET-BARRIERE a été élue secrétaire de séance

OBIET ADMISSION DE CRÉANCES EN NON-VALEUR ET DE CRÉANCES ÉTEINTES

- BUDGET PRINCIPAL

RAPPORTEUR : M. CAU

ARRONDISSEMENT
DE ROCHEFORT

VOTE : UNANIMIÉ
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Monsieur le Trésorier Principal de ROYAN a établi la liste des créances admises en
non-valeur et des créances éteintes concernant le Budget Principal.

ll est proposé au Conseil Municipal d'approuver les demandes concernant ces
créances admises en non-valeur et ces créances éteintes.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Ayant entendu t'exposé du Rapporteur,

Vu l'avis de la Commission des finances,

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- d'approuver les créances admises en non-valeur et les créances éteintes
figurant sur les demandes établies par Monsieur le Trésorier Principal de ROYAN
pour le Budget Principal.

Etat N'L Années ZOTL à 2019 11 855,73 €

Etat N'2 Années ZOLL à 20L9 62 3s4.96 €

TOTAL 74 2L0,69 €

- d'imputer la dépense correspondante à l'article 654L et 6542 - Fonction 0L du
Budget Principal.

Fait et déli jour, mois et an susdits,
Ont signé a istre les Membres présents,

Pour extrait rme,

Le Maire,

Patrick
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